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Décharge 2005: budget général CE, Conseil
  2006/2072(DEC) - 26/07/2006 - Document de base non législatif

OBJECTIF : présentation des comptes annuels définitifs des Communautés européennes pour l'exercice 2005 - Autres institutions : section II - Conseil.

CONTENU : le présent document établit le montant des dépenses et le bilan financier du Conseil de l’Union européenne pour 2005 et présente une
analyse de la gestion financière de cette Institution. Les crédits disponibles pour le budget du Conseil en 2005 étaient de . Les crédits563 Mios EUR
disponibles ont été exécutés à hauteur 82,6% pour les opérations courantes de l’Institution et 98,6% si l’on tient compte des avances supplémentaires
prévues pour financer le bâtiment LEX.

Grands axes des dépenses de l’année 2005: l’exécution du budget du Conseil s’est caractérisée par :

des lacunes dans la politique de recrutement du personnel lié à l’élargissement de 2004 ;
la poursuite d’une politique d’acquisition en matière immobilière ;
une surexploitation des frais de traduction.

Modifications des dotations budgétaires : la différence entre les prévisions budgétaires et l’exécution du budget est notamment due aux principaux faits
suivants :

niveau bas (en moyenne 86%) du taux d’occupation du tableau des effectifs ;
succès du nouveau système des enveloppes pour l’interprétation ainsi que manque d’interprètes dans les nouvelles langues (problème de
recrutement) ;
difficulté des États membres à justifier les enveloppes octroyées pour les frais de voyage des délégués ;
production des pages au Journal Officiel beaucoup plus réduite que prévu ;
retard du projet SESAME ;
retard dans l’élaboration du plan de sécurité.

L’ensemble de ces points devraient toutefois être rapidement résolus en raison de la poursuite des travaux.

Les principales lignes qui ont fait l’objet d’une modification significative (différence de plus de 250.000 EUR par rapport aux prévisions) sont les
suivantes :

Titre I (Dépenses de personnel) : ce titre a vu une importante baisse des montants prévus pour les traitements de base des fonctionnaires. L’économie
a pu être réalisée grâce à l’adaptation annuelle des traitements (avec un gain de 5 Mios EUR environ après BRS 2/2005 touchant toutes les
institutions) et une politique de recrutement plus faible que prévu (sous-occupation du tableau des effectifs de quelque 14% entraînant un gain
budgétaire de 15 Mios EUR). Pour faire face au manque de personnel, le Secrétariat général a fait appel à des auxiliaires notamment pour les services
linguistiques via un virement de crédits entre lignes.

Les autres grands postes sous-exécutés sont :

- le poste « agents contractuels », sous-utilisé à hauteur de plus de 30% ;

https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/C-series/default.html?&ojDate=31102006
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1061436
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http://ec.europa.eu/prelex/liste_resultats.cfm?CL=en&ReqId=0&DocType=DEC&DocYear=2006&DocNum=2072
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- le poste « indemnités de réinstallation » et « frais de déménagement » : ces lignes ont été largement sous-utilisées en raison du manque de
recrutement et des effectifs non engagés n’ayant pu être ni logés, ni installés comme prévu.

On notera en outre, le net renforcement des frais de traduction d’appoint pour assumer la charge de travail impliquée par l’arrivée de 10 nouvelles
langues de travail (422.000 EUR inscrits au budget, soit une augmentation budgétaire de plus de 250%). En contrepartie, les frais d’interprétation de
conférence ont diminué de quelque 35%.

Titre II (Dépenses de fonctionnement) : ce secteur a été largement dominé par la politique immobilière du Conseil qui a vu son budget exploser avec
une augmentation de 623% (le montant initial prévu pour ce secteur était de 14,4 Mios EUR et le Conseil a dépensé un montant total de 104,4 Mios
EUR après virement de crédits et économies réalisées sur d’autres lignes). L’objectif du Conseil était de procéder au préfinancement pour l’acquisition
du bâtiment LEX après virement de ramassage en fin d’année.

On notera encore le renforcement des frais informatiques et l’importante augmentation des frais de contentieux (frais entraînés par le traitement de
dossiers antidumping). En revanche, les frais d’interprétation (interprètes de conférence) ont largement diminué, de même que les montants consacrés
à la traduction de l’acquis communautaire à publier au Journal Officiel.

Enfin, les frais de réunions et de congrès ont augmenté de quelque 975% (passant de 80.000 à 860.000 après virement de crédits).

Titre III (Dépenses résultant de l'exercice de missions par le Conseil) : les dépenses de ce secteur touchent essentiellement à la Politique européenne
en matière de sécurité et de défense (PESD) et aux experts nationaux détachés. L’ensemble des postes prévus ont été sous-exécutés à l’exception du
poste consacré au recours aux experts extérieurs qui voit le montant de sa ligne augmenter de 42%.

On notera encore le renforcement du budget consacré aux locaux afin de permettre une meilleure sécurisation de certains d’entre eux. En revanche,
certains postes surévalués initialement pour la sécurisation de l’OP-Centre, ont vu leur montant largement diminuer.

Enfin, ce titre a été marqué par le report de 2005 à 2006 du projet SESAME avec une diminution des crédits de l’ordre de 18,7 Mios EUR (une part
important de ces montants ont été récupérés pour assurer le virement de ramassage ayant permis le préfinancement du Bâtiment LEX).

Pour connaître le montant des dépenses du Conseil de l’Union européenne au cours de l’exercice 2005, se reporter à la synthèse chiffrée annexée.

Décharge 2005: budget général CE, Conseil
  2006/2072(DEC) - 24/04/2007 - Texte adopté du Parlement, lecture unique

En adoptant par 583 voix pour, 68 contre et 28 abstentions, le rapport de M. Daniel  (PPE-DE, D), le Parlement européen se rallieCASPARY
totalement à la position de sa commission du contrôle budgétaire et accorde la décharge au Secrétaire général du Conseil sur l’exécution de son
budget pour 2005.

Ce faisant, le Parlement émet un certain nombre de recommandations dont il faut tenir compte au moment d’octroyer la décharge.

Le Parlement constate tout d’abord que le Conseil a disposé de crédits d'engagement d'un total de  avec un taux d'exécution de 588.182.640,52 EUR
. Á la suite de l'introduction de la comptabilisation en créances et en dettes à compter du 1  janvier 2005, les états financiers du Conseil ont96,69% er

affiché un résultat économique positif de 19.386.891,40 EUR.

Regrettant qu'à l'inverse des autres institutions, le Conseil ne remette pas de rapport annuel d'activité au Parlement européen, invoquant le
Gentlemen's Agreement de 1970, ce dernier invite le Conseil à réexaminer sa décision afin de rendre davantage compte de ses activités à la
population et aux contribuables européens.

Concernant la , le Parlement indique en premier lieu que si la réforme du système de remboursement des frais de voyagegestion financière du Conseil
des membres du Conseil a sensiblement réduit la charge administrative, les contrôles sur la validité des déclarations des États membres restent
insuffisants. Á cet égard, l'Auditeur interne du Conseil a indiqué dans son rapport interne, la nécessité de rendre plus transparent le système et
l'éligibilité de certains frais remboursables. Dans la foulée, le Parlement se félicite de la décision du Secrétariat du Conseil de procéder à un réexamen
du système mis en place et constate que désormais chaque délégation reçoit un budget limité et plafonné pour ses frais de voyage.

Parallèlement, le Parlement rappelle que le Conseil a refusé de répondre à un questionnaire sur l'utilisation des voitures de service, en invoquant les
dispositions du même  et rappelle, à cette occasion, que l’engagement de ne pas modifier l'état prévisionnel des dépenses duGentlemen's Agreement
Parlement européen, prévu dans le Gentlemen's Agreement ne vaut que si cet état prévisionnel obéit aux dispositions communautaires et au statut
des fonctionnaires. En conséquence, le Parlement estime que cet accord devrait être révisé pour être réactualisé.

Le Parlement rappelle, par ailleurs, que dans son rapport spécial n° 9/2006, la Cour des comptes avait constaté qu'en 2005, le coût par page de
traduction au Conseil était de 276 EUR (contre 194 EUR à la Commission et 119 EUR au Parlement européen), cette différence s’expliquant par le fait
que le Conseil avait réduit de façon substantielle le personnel affecté à la traduction. Il se réjouit dès lors que le Secrétariat du Conseil soit parvenu à
réduire le nombre et la longueur de ses documents à traduire.

Enfin, le Parlement demande plus de transparence dans le domaine de la Politique étrangère et de sécurité commune (PESC) et à faire en sorte qu’
aucune dépense opérationnelle dans le domaine de la PESC ne figure dans le budget du Conseil. Il se réserve le droit de prendre les mesures qui
s'imposent en cas de violation de ce principe.

Á noter que les amendements déposés par le groupe  ont tous été repoussé en Plénière.Verts/ALE



Décharge 2005: budget général CE, Conseil
 2006/2072(DEC) - 27/02/2007

À l'issue de travaux préparatoires approfondis, le Conseil a approuvé une recommandation concernant la décharge à donner au Conseil pour
l'exécution de son budget pour l'exercice 2005. La recommandation sera soumise au Parlement européen, conformément à la procédure de décharge
budgétaire.

Parallèlement, le Conseil revient sur le  (voir résumé durapport de la Cour des comptes relatif aux dépenses de traduction de l’Union européenne
document annexé à la procédure de la présente décharge doc. Conseil 06162/2007) et a approuvé une série de conclusions qui peuvent se résumer
comme suit :

Il constate tout d’abord que les dépenses de traduction de 3 institutions (Commission, Conseil, Parlement européen), se sont élevées à 511 Mios EUR
en 2005, couvrant la période d'adhésion des 10 nouveaux États membres, à la suite de laquelle le nombre des langues officielles et de travail a été
porté à 21. Dans ce contexte, le Conseil souligne l'importance que revêt la traduction de documents dans l'environnement multilingue qui est celui de
l'UE dans lequel les langues des États membres sont traitées .sur un pied d'égalité

Il indique parallèlement que les traductions, qui constituent un élément essentiel du processus législatif, doivent être effectuées dans les délais fixés et
présenter un niveau de qualité suffisant, mais qu'il  et de disposer de procédures appropriées destinées à donner laconvient de maîtriser les coûts
priorité aux traductions essentielles, ce qui suppose une gestion efficace des ressources de traduction. Il regrette néanmoins que, dans certains cas,
des informations politiquement importantes, qui devraient être traduites, figurent dans des annexes non traduites de documents.

Se réjouissant du fait que les institutions étaient généralement parvenues à répondre aux besoins de traduction dans les langues de l'UE-15, il regrette
que les 3 institutions aient éprouvé des difficultés d'ordre structurel à fournir un volume suffisant de traductions de qualité acceptable dans les langues
de l'UE-10. Il attend donc des institutions qu'elles continuent de renforcer le  des informations fournies sur leurs sites web.caractère multilingue

Parallèlement, le Conseil regrette que, à l'exception de la Commission pour 2002, les institutions n'aient calculé ni le coût total de la traduction, ni le
coût moyen par page traduite. Il les invite dès lors à le faire dorénavant et à transmettre ces informations régulièrement à l'autorité budgétaire.

Le Conseil regrette également que la , ce qui s'expliqueproductivité des services de traduction de l'UE soit nettement inférieure à celle du secteur privé
en partie par l'utilisation plus efficace des outils informatiques dans le secteur privé, même s'il est admis que les traductions internes sont d'une qualité
supérieure. Il se plaint tout particulièrement du niveau de productivité . Dans ce contexte, il se réjouit de la mise en placeau sein du Conseil lui-même
prochaine d’un plan d'action du Secrétariat général du Conseil visant à accroître sa productivité interne en réduisant le nombre d'"équivalents temps
plein" dans les unités linguistiques des langues de l'UE-15.

Coopération interinstitutionnelle : le Conseil plaide en faveur d'un renforcement de la coopération interinstitutionnelle, étendue à toutes les institutions,
afin d'améliorer l'efficacité et de réduire les coûts dans le domaine de la traduction. Il engage les institutions à mettre en place un bon système de
prévision et à améliorer le système de répartition de la charge de travail afin de mieux exploiter les capacités disponibles et d'éviter de recourir
inutilement à l'externalisation. Il note ainsi qu’en 2005, 11 Mios EUR auraient pu être économisés par la Commission et par le Parlement si des
traductions non urgentes avaient été confiées à d'autres institutions plutôt qu'à des traducteurs indépendants. Dans la foulée, le Conseil regrette que
les institutions n'aient pas été en mesure de recruter suffisamment de traducteurs dans les langues de l'UE-10, ce qui a occasionné des problèmes de
qualité et de délais pour les traductions. Il demande dès lors que l'on dispose d'un nombre suffisant de traducteurs pour ces langues et que des
mesures similaires soient prises pour le bulgare et le roumain.

Le Conseil invite les institutions à procéder régulièrement à des contrôles de qualité aléatoires dans chaque unité linguistique et à prendre de
nouvelles mesures pour contenir le volume des traductions, notamment limiter la taille des documents en tenant compte de l'efficacité opérationnelle. Il
faut en outre fournir, pour les textes à traduire, Il encourage dès lors les institutions àun effort proportionnel à l'usage auquel ils sont destinés. 
améliorer la planification de leurs travaux et à respecter les délais d'introduction des demandes de traduction. Enfin, le Conseil appelle les institutions à
utiliser plus largement les outils informatiques pour améliorer la rapidité des traductions et réduire l'intervention des secrétaires en recourant à des
méthodes de travail fondées sur les meilleures pratiques et le télétravail. Il invite également la Cour à examiner les dépenses de traduction des autres

 et les autres organes de l’Union.institutions

Décharge 2005: budget général CE, Conseil
  2006/2072(DEC) - 24/04/2007 - Acte final

OBJECTIF : octroi de la décharge au Conseil pour l'exercice 2005.

ACTE LÉGISLATIF : Décision 2008/498/CE du Parlement européen concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l’Union européenne
pour l'exercice 2005 (Section II – Conseil).

CONTENU : avec la présente décision, le Parlement européen donne décharge au Secrétaire général du Conseil sur l'exécution du budget général de
l'Union européenne pour l'exercice 2005.

La décision est conforme à la résolution du Parlement européen approuvée le 24 avril 2007 et comporte une série d'observations qui font partie
intégrante de la décision de décharge (se reporter au résumé de l'avis du 24/04/2007).



1.  
2.  
3.  

Décharge 2005: budget général CE, Conseil
  2006/2072(DEC) - 08/02/2007 - Document annexé à la procédure

Dans un rapport spécial de la Cour des Comptes (9/2006), celle-ci analyse de manière approfondie les dépenses de traduction de la Commission, du
Parlement et du Conseil. Ce rapport spécial dont l’intégralité figure sur le site de la Cour des comptes (  relatif aux dépenses deRapport spécial 9/2006
traduction de la Commission, du Parlement européen et du Conseil) vise à déterminer dans quelle mesure ces 3 institutions gèrent leurs ressources et
leurs dépenses de traduction .de manière efficiente et efficace

La Cour s'est posé les 3 questions suivantes:

la demande de traduction est-elle satisfaite et des procédures adéquates sont-elles en place pour éviter les traductions superflues?
les traductions sont-elles livrées en temps opportun et d'une qualité satisfaisante pour l'usage auquel elles sont destinées?
les institutions concernées sont-elles parvenues à maîtriser le coût des traductions?

L'audit de la Cour a montré que les institutions auditées ont adopté des  en réponse à la croissance de la demande deapproches différentes
traductions. La Commission et le Conseil ont pris des mesures appropriées pour réduire le nombre de documents traduits dans toutes les langues.
Toutefois, une part importante des demandes de traduction n'est pas soumise aux lignes directrices adoptées par chaque institution en matière de
traduction. En outre, aucune institution ne dispose d'une procédure claire et cohérente pour demander des traductions.

En général, les 3 services de traduction audités parviennent à fournir les traductions dans les langues de l'EU-15 dans les délais et avec la qualité
requise. En 2004, des problèmes importants se sont toutefois posés pour la traduction dans les langues de l'EU-10.

Un calcul effectué par la Cour montre qu'en 2003, le coût total de la traduction s'est élevé, pourle Parlement et le Conseil, à quelque 100 Mios EUR
chacun et à 215 Mios EUR pour la Commission. Suite à l'augmentation du nombre de langues après l'élargissement de mai 2004, le coût de la
traduction est passé, en 2005, à environ 128 Mios EUR pour le Parlement,  et 257 Mios EUR pour la Commission. En126 Mios EUR pour le Conseil
2003, le coût moyen par page a atteint 150 EUR à la Commission et au Parlement et 254 EUR au Conseil. En 2005, le coût moyen par page s'est
élevé à 194 EUR à la Commission et à , tandis qu'il est tombé à 119 EUR au Parlement. La traduction en interne est plus276 EUR au Conseil
coûteuse que la traduction externe, mais la comparaison n'est pas aisée, car les textes traduits à l'extérieur sont d'une nature différente et la qualité
des traductions internes est considérée comme supérieure.

La  dans les langues de l'EU-15, mais cela s'est aussi traduit par une Commission et le Conseil ont certes réussi à réduire la demande de traductions
 et une productivité inférieure à la moyenne. La Cour a toutefois constaté des écarts notables en ce qui concerne la productivité et le tauxsurcapacité

d'externalisation des différentes unités linguistiques des institutions concernées.

L'ajustement de la charge de travail constitue un élément essentiel. Cependant, les services de traduction ne génèrent pas suffisamment
d'informations de gestion permettant de suivre les coûts de traduction, comme celles relatives au temps réellement consacré à la traduction et à la
révision, aux chiffres précis concernant la productivité, au taux d'externalisation, etc. En outre, à l'exception de la Commission pour l'année 2002,
aucune des institutions n'avait calculé le coût total de la traduction ou le coût moyen par page traduite.

La Cour a également constaté qu'il est difficile pour les institutions auditées d'exploiter pleinement les capacités temporairement disponibles dans les
autres institutions, les prévisions concernant la charge de travail (la planification) étant insuffisantes. En 2005, le Parlement et les directions générales
de la Commission (autres que la direction générale de la traduction) ont externalisé un grand nombre de pages qui auraient pu être traduites en ayant

. La Cour estime donc qu'un montant total de quelque  payé à desrecours aux capacités inutilisées dans une autre institution de l'UE 11 Mios EUR
traducteurs externes aurait pu être économisé par un renforcement de la coopération interinstitutionnelle.

La Cour indique enfin que bien que les services de traduction audités disposent d'outils informatiques de pointe, ceux-ci ne sont pas utilisés de façon
systématique.

Vers des conclusions du Conseil : à la suite de la réception par le Conseil (le 15 septembre 2006) du rapport spécial 9/2006, le Comité des
représentants permanents de l’UE a chargé le Comité budgétaire du Conseil de tirer un certain nombre de conclusions. Un groupe spécial du Conseil
(le Groupe Antici) a été chargé d'étudier certains aspects linguistiques du projet de conclusions du Conseil et au cours des discussions, ce dernier a
souligné l'importance du  pour mieux communiquer avec les citoyens et tenir compte des parlements nationaux.multilinguisme

En date du 27 février 2007, le Conseil a finalement approuvé des conclusions sur les dépenses de traduction de l’Union européenne, lesquelles
intéressent  (pour connaître le contenu de ces conclusions se reporter au résumé des conclusions dul’ensemble des institutions communautaires
Conseil). Dans l’ensemble, ces conclusions ne constituent pas un changement de politique en matière de traduction.

Décharge 2005: budget général CE, Conseil
 2006/2072(DEC) - 31/10/2006

OBJECTIF : présentation du rapport de la Cour des comptes sur l’exécution budgétaire 2005 (autres institutions – Conseil).

CONTENU : Dans son 29  rapport annuel relatif à l’exercice 2005, la Cour indique que son audit n’a pas révélé d’erreurs significatives affectant laème

légalité et la régularité des dépenses de fonctionnement des institutions.

http://eca.europa.eu/audit_reports/special_reports/docs/2006/rs09_06fr.pdf


Systèmes de contrôle des institutions : en 2005, toutes les institutions disposaient de systèmes de contrôle et de surveillance conformes aux
exigences du nouveau règlement financier. Toutefois, certaines d’entre elles n’avaient pas pleinement mis en œuvre l’ensemble de leurs normes de
contrôle interne (en particulier, le Conseil).

Parallèlement, 2005 a vu l’avènement de la  («Nouvelle Application Paie»), une application informatique destinée au calcul des rémunérations desNAP
agents, développée en 2003 et gérée par l’Office de gestion et de liquidation des droits individuels de la Commission. Les insuffisances techniques
constatées en 2004 ont été corrigées, ce qui a réduit le risque d’erreurs pour le calcul des divers éléments des rémunérations des agents. Cependant,
les institutions n’ont pas toutes mis systématiquement à profit les mécanismes de la NAP (ex. : pour le Comité économique et social européen). La
Cour estime que la réalisation de contrôles ex post (non obligatoires) augmenterait la fiabilité des procédures administratives de gestion des
rémunérations du personnel et contribuerait à mettre au jour les déficiences et les erreurs affectant éventuellement le système.

Statut : le statut modifié, entré en vigueur le 1  mai 2004, dispose que les frais d’hébergement exposés en mission sont remboursés sur présentationer

des pièces justificatives dans la limite d’un plafond fixé pour chaque pays. Contrairement à cette règle, toutes les institutions, à l’exception de la Cour
de justice, de la Cour des comptes et du Médiateur européen, ont prévu, dans leurs règles internes, le paiement d’un forfait allant de 30 à 60% du
montant maximal admissible aux agents qui ne présentent pas de pièces justificatives de frais d’hébergement. Suite à la publication du rapport annuel
de la Cour des comptes relatif à l’exercice 2004, le Comité économique et social a modifié ses règles internes en décembre 2005 pour les mettre en
conformité avec le statut.

Observations spécifiques portant sur le Conseil : pour rappel, le montant de fonctionnement du Conseil a été estimé par la Cour à 533 Mios EUR.
Dans son rapport, la Cour constate le Conseil a réformé en 2004, son système de remboursement des frais de voyage de ses représentants. Le
remboursement est effectué dans les limites d’une allocation forfaitaire par État membre. Le montant correspondant leur est versé en 2 tranches
annuelles: l’une en janvier et l’autre en juillet. Avant fin février, chaque État membre fournit au Secrétariat général un relevé de l’utilisation du montant
total des crédits qui lui ont été alloués au cours de l’année précédente. Les sommes non utilisées et les montants pour lesquels aucune pièce
justificative n’a été fournie sont déduits de la tranche suivante. La Cour a constaté que le nouveau système réduisait sensiblement la charge
administrative que fait peser sur le Conseil le paiement des frais de voyage des représentants, mais que les contrôles sur la validité des déclarations
des États membres, effectués avant de procéder au paiement de la tranche de juillet 2005, étaient insuffisants.

Conclusions générales : en guise de conclusion, la Cour indique que toutes les institutions ont apporté des améliorations à leurs systèmes de contrôle
et de surveillance pour les adapter aux exigences du nouveau règlement financier. L’audit de la Cour a permis de constater que, malgré les
déficiences mises en évidence, les systèmes de contrôle et de surveillance permettent d’assurer la gestion des risques en ce qui concerne la légalité
et la régularité des opérations sous-jacentes aux dépenses de fonctionnement des institutions.
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